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COMMUNIQUE DE SOUTIEN A LA GREVE DES TECHNICIENS  

AU THEATRE VICTOR HUGO DE BAGNEUX 

 

Le SYNPTAC-CGT tient à affirmer son soutien à la grève du personnel technique du Théâtre 
Victor Hugo à Bagneux. 

Cela fait 13 ans que les rémunérations de ces salarié·e·s n’ont été ni augmentées, ni même 
revalorisées.  

Leurs revendications sont les suivantes : 

 Une revalorisation salariale à 100 €uros brut minimum pour le service de 4 
heures indivisible pour les métiers de régisseur·euse et habilleur·euse, à 94 €uros brut 
minimum pour les machinistes. 
 
 L’obtention d’un panier repas d’une valeur de 16 €uros sur leur feuille de paye 
en cas de journée de plus de deux services. 

  

Nous défendons des conditions de rémunération dignes pour tous. 

C’est pourquoi les propositions faites par l’Etablissement Public Territorial Vallée sud Grand 
Paris le 14 mars ont été jugées irrecevables par l’assemblée générale des salarié·e·s en date du 
15 mars. 

Au cours de cette négociation, l’employeur propose une augmentation d’1 €uro de l’heure mais 
en contrepartie remet en cause les acquis suivants : 

 Service d’une durée de 4 ou 8 heures incompressibles.  
 Nous soutenons les salarié·e·s dans leur refus de cette mise en cause du service 
minimum de travail.  
 Il n’est pas acceptable de précariser encore plus aujourd’hui les revenus de 
salarié·e·s intermittent·e·s du spectacle. 
 

Nous demandons aux élus de prendre en considération les demandes de ces salarié·e·s. 

Nous rappelons que nous nous trouvons dans un contexte inflationniste particulièrement grave. 

Nous demandons à ce que leur employeur : Vallée Sud Grand Paris accède, après si longtemps 
sans aucune considération, à une nécessité urgente de prendre en compte la revalorisation de 
leur salaire.  

  


